
  

 Sainte-Thérèse, le 7 mars 2023 
 
 

AUTORISATION 
Loi sur la qualité de l'environnement 

(RLRQ, chapitre Q-2, article 22) 
 
 
Ville de Mont-Tremblant 
1145, rue de Saint-Jovite 
Mont-Tremblant (Québec)  J8E 1V1 
 
N/Réf. : 7820-15-01-02434-17 (AM000010461) 
 402218453 
 
 
Objet : Contrôle biologique des insectes piqueurs 
 
 
Mesdames, 
Messieurs, 
 
À la suite de la demande d’autorisation soumise le 6 décembre 2022 et complétée 
le 23 février 2023, j'autorise, conformément à l'article 22 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (RLRQ, chapitre Q-2), le titulaire mentionné ci-dessus à réaliser le 
projet comportant les activités décrites ci-dessous : 
 

Utilisation de pesticides appliqués par un aéronef dans un milieu forestier ou 
à des fins non agricoles et utilisation de pesticides appliqués dans un milieu 
aquatique pourvu d’un exutoire superficiel vers un réseau hydrographique. 
Plus spécifiquement, pour l’année 2023, applications de larvicide à base de 
Bacillus thuringiensis israelensis (Bti) ou de Lysinibacillus sphaericus (Lsph) 
sur le territoire des municipalités de Mont-Tremblant, La Conception, Brébeuf, 
Huberdeau, Lac-Tremblant-Nord, Arundel, Mont-Blanc, Lac-Supérieur et 
Amherst. Le projet comprend des aires de traitement des larves de 
moustiques sur une superficie de 802,18 hectares ainsi que 1 978 points de 
traitement des larves de mouches noires.  

 
Les documents suivants font partie intégrante de la présente autorisation : 
 

• AM000010461 – Demande d’autorisation ministérielle pour le contrôle biologique 
des insectes piqueurs, soumise le 6 décembre 2022 par GDG Environnement 
ltée, comprenant six formulaires et 28 documents, dont les documents suivants : 
 
o D1000065044C - Informations annexées, préparées par Stéphanie Moreau, 

biologiste, GDG Environnement ltée; 
 
o D1000065052C - Carte de traitement des moustiques, signée par Stéphanie 

Moreau; 
 
o D1000065055C - Carte des milieux humides et hydriques, signée par 

Stéphanie Moreau; 
 
o D1000065051C - Carte périmétrique, signée par Stéphanie Moreau; 
 
o D1000065054C - Carte du trajet aérien, signée par Stéphanie Moreau. 
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• D1000088957C – Réponses à la première demande d’informations, soumises le 
16 février 2023 par Karolann Trépanier, GDG Environnement ltée, comprenant 
deux formulaires et 12 documents, dont les documents suivants : 

 
o D1000088959C - Informations annexées aux formulaires de demande, 

préparées par Karolann Trépanier; 
 
o D1000088971C - Carte de traitement des mouches noires, signée par 

Karolann Trépanier. 
 

• D1000090713C – Lettre soumise le 23 février 2023 par Karolann Trépanier, 
concernant des renseignements supplémentaires, accompagnée du document 
suivant : 
 
o D1000090664C - Informations annexées aux formulaires de demande, 

préparées par Karolann Trépanier. 
 
 
En cas de divergence entre ces documents, l'information contenue au document le 
plus récent prévaudra. 
 
Le projet devra être réalisé et exploité conformément à ces documents. 
 
En outre, cette autorisation ne dispense pas le titulaire d'obtenir toute autre 
autorisation requise par toute loi ou tout règlement, le cas échéant. 
 
 
 Pour le ministre, 
 
 
 
 
ST/EM  Stéphane Tomat 
 Directeur régional de l’analyse 
 et de l’expertise des Laurentides 
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